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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audiences des 1 \ et i5 juillet. 

'Présidence de M. Boyer.) 

Pourvoi d'an préfet combattu par M. Vavocat-général.—Si-

lence du ministère, public sur un pourvoi du garde des-

sceaux concernant les commissaires-priseurs. 

M. le conseiller Quéquet a fait le rapport d'un pourvoi 

qui a présenté la question suivante : 

Lorsque , sur la poursuite en expropriation d'une propriété 

privée pour cause d'utilité publique , et spécialement pour 

la défense des frontières , le Tribunal de première ins-

tance a fixé contradictoire ment l'indemnité , et qu'il riy a 

appel que relativement à la quotité de cette indemnité , la 

Cour royale saisie de l'appel peut-elle , si l'Etat le re-

quiert , se dispenser d'ordonner l'exécution provisoire du 

jugement de première instance? (Rés. aff.) 

L'Etat est-il, dans çe cas, tenu de justifier de l'urgence, et 

lu Cour royale est-elle juge des mot'fs sur ksquels il la 

fonde? (Rés. aff.) 

La difficulté s'est élevée sur un pourvoi formé par M. le pré-

fet de la Marne , 'au nom de l'Etat , contre un arrêt de la Cour 
royale de Paris, dans les circonstances suivantes ; 

Deux ordonnances royales de 1819 et 1824 avaient ordonné 

de fortifier la petite ville de Vitry-ie-Franeais , et indiqué les 

terrains que les travaux devaient comprendre. 

Plusieurs propriétaires se trouvaient par suite dans la néces-
sité de faire l'abandon de leur propriété. 

De ce nombre était le sieur Hatot, qui, n'ayant pu s'accor-

der avec le préfet, fut poursuivi en expropriation, conformé-
ment à la loi du 8 mars 18 10. 

Le Tribunal de Vitry, saisi de la contestation , a rendu , le 

29 mars 1827, après une expertise, un jugement qui fixait l'in-

demnité à 3t>,ooo fr., et ordonnait la mise en possession de l'E-

tat, à la charge de payer ou consigner préalablement cette 
somme. -

Ce jugeaient n'avait pas ordonné l'exécution provisoire ; Ha-

tot en ayant interjeté appel, par rapport seulement à la quotité 

d'indemnité , le préfet , par l'organe du ministère public , de-

manda l'exécution provisoire et la mise eu possession en consi-
gnant la somme fixée. 

Sur cet incident intervint un arrêt de la Cour royale de Pa-
ris ainsi conçu : 

« Considérant que le préfet ne justifie d'aucun moyen d'ur-
* gence , le déboute de sa demande. » 

Le préfet s'est pourvu en cassation contre cet arrêt , et , dans 

»D mémoire adressé par lui directement à la Cour de cassstion, 

'Ise plaignait d'un excès de pouvoir de la part de la Cour 

royale, et de la violation de la loi dej8io et autres lois sur les 

«xpropriations en général, et spéciale.nent pour la défense de 
l'Etat. 

M
e
 Jacqueniin, pour le sieur Hatot, justifiait l'arrêt, en 

disant que la loi de 1810 avait placé les citoyens sous la 

sauve-gaide des Tribunaux qui, d'apiès l'art. 19 de cette 

lot, out toujours la faculté d'apprécier les circonstances et 

d ordonner ou refuser l'exécution provisoire suivant qu'ils 

estiment qu'il y a ou non urgence. 

M.l'avocat-général Cahier a combattu le pourvoi du pré-
fet) et conclu au rejet. 

La Cour , conformément aux conclusions de ce magis-

trat, a prononcé en ces termes : 

Considérant que la loi de 1810 et les différentes lois sur les 
x
propriations forcées place les citoyens sous la sauve-garde des 

<-ours et Tribunaux; 

1 ^
tte

mlu que l'art. 19 de la loi de 1810 laisse aux Tribunaux 
acuité d'apprécier les motifs d'urgence ; 

Vu aiasi la Cour rojale de Paris, en refusant l'exécution pro-
pre , n'a fait qu'une juste application de la loi ; 

Rejette le pourvoi, et condamne le préfet de la Marne à l'a-
ide et aux dépens. 
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 defeaseur nécessaire du gouvernement, 

ne se croit pas obligé de conclure en sa faveur. 

Aussi voyons nous tous les jours, le Roi, les préfets pour 

le gouvernement, et les diverses administrations publiques 

plaider devant cette Cour par If&rgane d'un avocat. 

—Dans une seconde affaire, îe ministère public a donne 

une nouvelle preuve de son in i> r.tndatice. 

M. le procureur-général avait été chargé par M. le garde-

des-sceaux, conformément à la loi, de dénoncer à la Cour 

de cassation un arrêt de la Cour royale d'Orléans, qui , 

contrairement à une instruction de ce ministre, a déclaré 

que les commissaires-priseurs pouvaieot,ct devaient même, 

quand ils en étaient requis, procéder à la vente par en-

chères de toute espèce d'effets mobiliers, marchandises et 
autres. 

M. le procureur-général , dans son réquisitoire écrit , 

s'est borné à demander purement et simplemHat l'annula-

tion de l'arrêt , sans entrer dans aucun développement. 

A l'audience, M. Cahier, avocat-général de service, s'est 

borné à déclarer qu'il persistai? dans U s conclusions du ré-
quisitoire. 

La Cour s'est retirée dans la chambre du consîil, et 

après quelques instsns, elle est rentrée en séance, et a dé-

claré le délibéié continué. Nous ferons connaître l'arrêt 

aussitôt qu'il sera rendu. 

Le silence du ministère public ijaos cette circonstance a 
paru surprendre la Cour et le bureau. On en a générale-

ment tiré la conséquence q te le procureur général ne par-

tageait pas l'opinion du ministre de la justice, et que par 

ce motif il avait abandonné à la sagesse de la Cour l'ap-

préciation du système présenté dans l'instruction ministé-
rielle. 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 3
e
 chambre. ) 

(Présidence de M. Lepoitevin.} 

Aiu'.ience du 1 1 juillet. 

Admission de la preuve (fun.u <t:ons#cteiiori de 1 8,5or> fr , 

tentée par un notoire. 

M'
ne

 Dupotet de Brevon , âgée de 80 ans, presque rui-

née par la révolution, n'a conservé de son ancienne for-

tune qu'une rente sur l'Etat , de i,3oo fr. Le plus jeune de 

ses fils fut condamné, il y a quelques années, pour délit 

militaire , et envoyé au bague , à Lorieut. Son temps 

finissait au mois de juin 1822. M
me

 Dupotet désira que 

son fils abandonnât la France, et se retirât aux Etats-
Unis. 

M
e
 Fontaine, notaire de M

mc
 Dupotet, se chargea de 

faire embarquer le jeune Dupotet, et de pourvoir à son 

voyage. Il fallait de l'argent pour exécuter ce projet, qui 

du reste fut accompli. 

M
e
 Fontaine soutient que M

me
 Djpotet l'avait chargé 

de vendre la rente de i,3oo fr. jusqu'à concurrence de 

i8 ,5oo fr. du capital; et que cette somme a été employée 

à payer les frais du voyage de son fils. Il produit une pro-

curation signée par M
me

 Dupotet, et une quittance don-

née à M. Bastide , chargé de négocier la rente. 

M
me

 Dupotet prétend que M" Fontaine a abusé sa vieil-

lesse et trompé sa confiance; qu'elle n'a voulu donner une 

procuration que pour toucher des mains de M. Bastide 

tes revenus , et non pour disposer du capital de la renie ; 

que sa quittance ne s'applique aussi qu'aux arrérages. Elle 

établit que les frais du voyage de son fils ont été acquittés 

avec 7,5oo fr. reçus de plusieurs de ses débiteurs dont elle 

indique les noms. Elle demande à prouver tous ces faits 

par témoins , et à établir la fraude dont on veut la rendre 
victime. 

Sur l'articulation de faits ausii graves , le ministère pu-

blic forma contre le notaire Fontaine mie accusation en 

faux. La chambre d'accusation décida qu'il n'y avait lieu à 
suivre sur cette plainte. 

Le procès civil , un instant suspendu, reprit son cours 

devant le Tribunal de Tonnerre, qui en était saisi. 

M. Lusson , juge de ce Tribunal , et gendre de M
rae 

Dupotet plaida lui -même la cause de sa belle-mère ; le 

Tribunal rendit un jugement qui l'admit à la preuve des 

faits articulés pour établir la spoliation et la fraude. 

M
e
 Fontaine a attaqué ce jugement devant la Cour. 

M
e
 Lamy s'est attaché à justifier M

e
 Fontaine, et à dé-

montrer l'invraisemblance des faits dont la preuve avait 

été ordonnée par les premiers juges. 

BTDelangle, avocat de M
mc

 Dupotet, dans une plaidoi-

rie pleine de chaleur, établit qu'il n'était pas probable 

que M
me

 Dupotet eût vendu sa rente pour payer les frais 

du voyage de son fils, puisqu'elle avait reçu, à cette 

époque, de ses débiteurs , plus de 7000 francs ; que dè
s 

lors on m pouvait plus concevoir pourquoi M
me

 Dupote
t 

aurait signé une procuration pour vendre une rente , qui 

composait toute sa fortune. 

La Cour , sur les conclusions conformes du ministère 

public, a confirmé la sentence des premiers juges. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU TARN (Albi). 

( Correspondance particulière. ) 

PUKSTDEKCE nr, M. PECH. — Audience du 6 juillet. 

Fols dvec circonstances aggravantes , dans un presbytère et 

une église. — Omnipotence du jury. 

La session, ouverte le 1" juillet, sous la présidence de 

M. Pech, conseiller à la Cour royale de Toulouse, a été 

terminée le 7 du même mois. Depuis long-temps on n'a-

vait vu , dans le département du Tarn, une session aussi 

courte. Six causes seulement étaient portées sur le rôle; 

néanmoins le résultat de la session paraissait devoir êtie 

menaçant. Il y avait à juger deux tentatives de meurtre , 

un vol sur un chemin public, avec armes et violences , et 

un vol accompagné de toutes les circonstances qui rendent 

ce crime passible de la p. ine de mort, d'après l'art. 38 1 

du Code pénal. Cette dernière affaire seule a présenté de 
l'intérêt. 

Pendant la nuit du 8 au 9 avril dernier, trois malfai-

teurs s'introduisirent dans le presbytère de la commune 

de Pouzeunac. Ils pratiquèrent, avec une tarière, un trou 

à la fenêtre de l'écurie , firent glisser le verrou qui la te-

nait fermée, et escaladèrent pour parvenir dans l'inté-

rieur. La demoiselle Ardourel , nièce du curé , et qui était 

couchée avec une vieille femme, dans la cuisine, fut 

éveillée vers minuit , et aperçut un homme tenSnt une 

bougie à la main. Sa figure était couverte d'une espèce de 

masque ; il était revêtu d'une chemise de toile pardessus 

ses habits, et armé d'un poignard. Saisie d'effroi, cette 

demoiselle poussa des cris et appela son oncle, qui était 

couché au premier étage. L'inconnu ,s'approchant alors de 

son lit , lui dit : Il ne -vous sera point fait de mal , nous 

n'en voulons qu'il votre argent. Et» ce moment, deux au-

tres individus mitèrent dans la cuisine; l'un était masqué 

comme le premier, portant une serpe et un pieu de char-

rette, l'autre était armé d'une hachette. Ils demandèrent 

les clefs des armoires, ouvrirent les meubles et prirent 

plusieurs effets , notamment une bourse à fermoir, ren-

fermant une paire de boucles d'oreilles en or, une petite 

croix en argent, deux pièces de vingt francs, six de cinq 

francs et quelque autre argeut^Un des malfaiteurs resta 

en sentinelle auprès du lit de la demoiselle Ardourel , les 

autres montèrent dans la chambre du curé , qui était en-

dormi.Ou lui ordonne de se lever, eî on lui dit en lui pré-

sentant un poignard : Nous sommes douze qui entourons 

votre maison. En même temps un des inconnus soulçve la 

couverture du lit et attache fortement avec une corde les 

mains du curé. Cependant , sur sa prière, Ils le délièrent 

pour le laisser s'habiller , puis le lièrent de nouveau. 

Ils fouillèrent tous les meubles, et, n'y trouvant point 

d'argent , ils exigèrent alors qu'il leur remît les clefs de 

l'église. Le curé avait élé conduit dans la cuisine; un des 

brigands , armé d'une serpe, se plaça sur sa porte en sen-

tinelle pendant que les autres allèrent à l'église ; ils enfon-

cèrent le tabernacle , ne touchèrent point aux vases sa -

crés, mais s'emparèrent d'une somme d'argent appartenant 

à la fabrique, après avoir enfoncé l'armoire qui la renfer-

mait. Apiès cette expédition, ils rentrèrent au presbytère, 

firent main basse sur plusieurs saucissons et deux gros 

pains, enlevèrent beaucoup rie linge, et se retirèrent. 

Ils oublièrent dans le corridor la serpe cjue l'un d'eux por-

tait , et ce fut précisément <?ette serpe qui mit la justice sur-

la trace des malfaiteurs. Ce sont trois frères, habitant la 

ville d'A'bi , Fraoçoi*-, Joseph et Jean-Baptiste Abilhac. 

On trouva chea l'un d'eux une grande partie des effet» 

volés. Prtssés par l'évidence des preuves et par le repentir, 

deux des fièi es avouèrent le vol avec t«utcs ses circons-

tances , et firent connaître également la culpabilité de 

Jean-Baptiste Abilhac qui se tint dans une dénégation ab-
solue. 

Les débats ont pleinement confirmé les charges de l'ac-

cusation. François et Joseph inspiraient le plus vif intérêt, 

soit par la sincérité de leurs aveux, soit par l'expression 

de leur repentir; mais Joseph était dans une position ex*' 

trêmement critique à cause de la récidive, ayant été d> jà 

condamné à six aunées du fers par un conseil de guerre. 

Il paraît que Joseph et François avaient éprouvé de la 
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répugnance à tremper dans le erime , et qu'ils avaient été 

entraînés par Jean-Baptiste, car ils n'avaient pas montré 

dans l'exécution l'audace que suppose un crime de cette 

sature, ce qui faisait dire au cuie que c'étaient des -vo-

leurs fort honnêtes. Joseph , qui fut chai gé de garder la 

nièce, avait été sur le point de se trouver mal; il avait 

demandé la permission de boire un peu d'eau de-vie con-

tenue dans une bouteille qui lui était tombée sous la main , 

et en la replaçant dans l'armoire, il avait eu le soin de 

faire observer a la demoiselle qu'elle pouvait en reboire 

sans crainte , attendu qu'il n'avait pas mis le gouleau dans 

sa bouche. 
Interpellé sur le vol de la saucisse, Joseph a répondu : 

a Oui , cela est vrai, j'ai pris de la saucisse; niais ce fut 

» sur l'invitation du curé lui-même, et uuiqucment pour 

» lui faire plaisir.Aussi Jf5 lui en laissai plus de la moitié. 

» Demandez à M. le curé si je ne dis pas la vérité. » Quant 

au vol de la montre du cure , François a déclaré qu'il l'a-

vait prise pour regarder l'heure qu'il était et qu'il l'avait ou-

bliée par mègarde dans sa poche. Jean-Baptiste voulait en-

lever une nijntre d'argent appartenant à la nièce; mais 

Joseph s'y opposa foi teuient. 
M. le cure a fait une déposition sage et modérée. Cet ec-

clésiastique avait montré pendant toute la scène nocturne 

une fermt té et une préseuce d'esprit bien rares à son âge 

( 73 ans ). « Je n'ai pas peur , disait-il aux malfaiteurs, j'ai 

» été prisonnier en Angleterre; je me suis souvent battu. 

» (Il a, en effet, servi dans sa jeunesse. ) Mes amis je vous 

» plains de votre métier , et je suis bien lâché de n 'avoir 

» pas d'argent à vous donner. » Il paraissait regretter sur-

tout de n'avoir pas iepoussé les voleurs. « Un homme n'est 

« qu'un homme, disait-il , et comme dans ce moment mes 

» nerfs étaient fort tendus, je me sentais capable d'en 

» manger quatre ou cinq. » 
M" Castagné et Palazy , défenseurs des accusés-, ont ha-

bilement tiré parti d'une cause désespéré. 

Le jury, usant de son omnipotence, a déclaré les accu-

sés coupables; mais il a écarté les circonstances des armes 

et de la violence. 
Le ministère public a requis contre Joseph Abilhac la 

peine des travaux forcés à perpétuité, par application des 

art."384 et 56 du Code pénal.Le défenseur s'y est vivement 

opposé, et la Cour, après une délibération dans la cham-

bre du Conseil , a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que Joseph Ahilhae ne s'était rendu coupable que 
d'un fait qualifié délit par l'art, ifox du Code pénal; que s'il a 
eu cependant à supporter une peine afflictive pour ce fait, il 
n'a été condamné que par un Tribunal d'exception en sa qua-

lité de militaire; 
Attendu que l'art. 56 du Code pénal exige que l'individu 

passible de la peine attachée à la récidive ait commis un crime, 
et que pour savoir s'il y a prime, il laui examiner à quels faits 
la loi attache ce nom , et non quelle est la peine que la posi-
sition particulière et. l'accusé a nécessitée ; 

Attendu que si les militaires sont hors du droit commun 
tant qu'ils sont sous leurs drapeaux, ils doivent, lorsqu'ils ont 
perdu cette qualité, jouir de toutes les prérogatives assurées 

aux autres citoyens ; 
Attendu que l'art. 5 du Code pénal, portant que les disposi-

tions dudit Code ne s'appliquent pas aux peines et délits mili-
taires, on doit en conclure par analogie que les dispositions du 
Code militaire ne doivent jamais être prises en considération 
lorsqu'il s'agit de juger un individu qui a perdu sa qualité de 

militaire; 
Attendu d'ailleurs que la loi étant muette sur ce poini , son 

interprétation doit être favorable à l'accusé. 
Par ces motifs, la Cour rejette l'insistance des gens du Roi ten-

dante à l'application de l'art. 56 relatif aux peines de la réci-

dive ; 
En conséquence, Jean-Baptiste Abilhac a été condamné à 

vingt années de travaux forcés, et François et Joseph à dix an-

nées de la même peine. 

Aussitôt après la prononciation de l'arrêt, le chef de S 

jurés s'est levé et se disposait à prendre la parole ; mais 

M. le président lui a fait observer que si le jury avait quel-

que réclamation à faire, il ne pouvait s'en occuper que 

dans la chambre de ses délibératit ns. Il paraît que le jury 

avait l'intention de recommander François Abilhac à la 

clémecce royale. 
Le lendemain, M. le procureur du Roi s'est pourvu en 

cassation contre la disposition de l'arrêt, qui a refusé de 

déclarer Joseph Abilhac en état de récidive. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6e chambre.) 

(Présidence de M. Meslin.) 

Audience du i5 juillet. 

Procès de /'ALBCM-MAGALLON . (Voir la Gazette des Tribu-

naux du n juillet.) 

La cause avait été continuée à ce jour pour entendre 

Me Berville, défenseur de M. Magallon, rédacteur gérant 

de l' Album. 
«Dans une de vos dernières audiences, dit M6 Berville, 

i'organe du ministère public croyait devoir citer à l'appui 

de ses réquisitions la jurisprudence des pays étrangers. 

Si aujourd nui , usant de représailles , nous allions puiser 

dans les usages des peuples voisins dts rais ins de décider, 

ne pourrait-on pas retourner contre la partie publique 

l'argumentation qu'elle invoquait? Compaiez cette liberté 

des journaux français, qu'au moindie signal on qualifie de 

licencieuse, avec cette liberté bien plus grande des jour-

naux d'Angleterre. Là, les attaques les plus virulentes con-

tre les officiers public* remplissent tous les jours non seu-

lement I. s journaux de la capitale, mais encore ceux des 

trois royaumes ; les organes Se la vindicte publique res-

tent tranquilles, et cependant l'Etat n'est point troublé, et 

j«oiais on n'a vu que cet étal de liberté extrême ait porté 

au troubl ; , su désordre. Aussi, si le ministère public n'é-

cartant des formes suivies jusqu'à ce jour, eût fait précé-

der la citatiou qui nous a été donnée, pour comparai r j 

devant vous , des préliminaires d'une instruction , les ex-

plications fournies nous eussent évité de paraître sur ces 

bancs. » \ 

Me Berville arrivant à la discussion , la divise en deux par- , 

lies , celle relative à la personne, celle relative au texte des ar-
ticles incriminés. En ce qui concerne Magallon , « sans doute , il 
est responsable aux yeux de la loi , mais il ne 1 est plus aux 
veux de la conscience "publique. Déjà Magallon avait présente 
*au ministre de l'intérieur un successeur; les formalités n étaient 
point encore régularisées: dans ce provisoire , on ne pouvait 
laisser périr le journal ; mais Magallon , gérant de droit , ne 
l'était pas de fait , et je ne sais iusqu'à quel point la fiction de 
droit pourrait l'emporter sur ïa réalité des faits qui attestent 
que Magallon n'était plus et ne pouvait plus être rédacteur des 

articles insérés dans XAlbum. 

M C'en est assez sur la personne , continue Me Berville ; 

abordons la discussion des articles. Le premier a pour 

titre : l'Ane béni et pendu : il contient , selon l'organe de 

l'action publique , un outrage à la religion de l'Etat. 

» Je vous l'avoue, Messieurs, j'éprouve un singulier 

embarras, et il faut que je le dise, je l'ai souvent éprouvé 

dans de semblables causes. Comment puis-je trouyi r des 

argumens pour prouver qu'il n'y a pas de délit , là où il 

n'y a pas d'argumens pour prouver qu'il y a délit ? Si les 

journaux m'ont rendu un compte fidèle de la dernière au-

dience (voir la Gazette des Tribunaux de samedi), le minis-

tère public disait: « Si nous voyons vrai, vous punirez ; 

1; si nous nous sommes t.oropés , eh bien ! nous laissons 

» à la défense de tirer avantage de celte concession. » 

Comment pourrai-je donc discuter ? 

« Je le déclare avec us e complète franchise, il m'est 

impossible de trouver dans une plaisanterie légère un ou-

trage , ni même une apparence d'outrage à la religion de 

l'Etat. Commect une anecdote facétieuse, relative à une 

cérémonie, non essentielle, mais accessoire du culte, outra-

gerait-elle la religion? Qu'a donc à faire ici la religion? En 

quoi est-elle blessée ? Je le déclare , il m'est impossi-

ble de concevoir cette espèce de pruderie qui semble ré-

gner dans l'organisation sociale. Tout ce qu'on est eu pos-

session, depuis des siècles, de dire , d'imprimer, sous l'em-

pire , sous la censure , en serons - cous donc privés 

lorsque nous' sommes plus libres ? Et cette liberté 

consacrée deviendrait crime! Je ne sais quelle dévotion 

de police correctionnelle s'est emparée de nos hommes 

d'Etat. ( Rire prolongé.) Il est impossible de concevoir ces 

poursuites ; parcourons les siècles passés. » 

Ici l'orateur cite Rabelais et ses censures incisives et moqueu-
ses , la reine de Navarre et ses contes plaisans et naïfs, Lafon-
taine et ses Fables, Gresset qui, dans son Vert-Vert, racontait 
si gracieusement la petite coquetterie , les petits caquets , les 
petites habitudes des nones ; car, ajoute M* Berville, le mot de 
petitesse me revient toujours en parlant de ces choses. 

« Mais le mot béni ne sonne- t-il pas mal ? Ne répan-

drait-il pas une déconsidération sur les choses sacrées ? 

Ouvrons- Boileau le janséniste Boileau. Dans son lutrin, 

les chanoines ne s'en relournent-ils pas chez eux contens 

et bénis ? Ah ! sans doute , le pieux président Lamoignon 

n'aurait pas accepté l'hommage que lui en faisait Boileau; 

il eût dit : « Vu l'article -tant du Code pénal, je vous ren-

» voie eu police correctionnelle. » ( On rit. ) Il y a pos-

session , possession plus <|ul centenaire, et ample fin de 

non recevoir contre l'action du ministère public.» 

M0 Berville passe au second article, intitulé Galotti et M. Por-

tails , et examine en droit s'il n'y aurait pas une fin de non-re-
cevotr puisée dans la jurisprudence du ministère public. «Des 
attaques vives ont eu lieu contre les ministres; deux écrivains 
seulement ont paru devant vous , et ce n'était point pour un 
texte pareil à celui qui vous est soumis. La Gazette de France 

avait dit que le ministère, en suivant la route qu'01. lui traçait, 
tendait à ramener le règne de la déesse Raison. Le ministère pu-
blic prétendit qu'il y avait attaque contre le gouvernement du 
Roi; la Gazette comparut, et vous avez décidé par votre arrêt 
d'acquittement que la libre censure des ministres était dans le 
domaine de la liberté publique. 

» M. Kératry , que je nomme par honneur , avait déclaré 
qu un ministre avait menti, et qu'il ne pouvait servir le trône sans 

l'avilir. Quelle acrimonie dans ces expressions ! M. Kératry vint 
se défendre lui-même , et le Tribunal dit qu'il n'y avait pas de 
délit ni d'excitation à la haine ou à la destruction du gouver 
nement.» 

M' Berville examine l'article. Il convient qu'il est dur, que 
même il est offensant ; mais les expressions dont il se compose 
ne sont que le résultat de l'opinion de certains écrivains qui , 
dans leur ardent amour pour la liberté, croient devoir s'expri-
mer avec une amère franchise, et qui qualifient de faux et de 
vains scrupules les ménagemens d'autres écrivains aussi indé-
pendans qu'eux, mais plus modérés dans leur langage. Tels sont 
les rédacteurs de l'Album ; ce sont les véritables Alcestes de la lit-
térature. 

« Rendons hommage à ce qui est franc , et les auteurs 

n'ont pas manqué de franchise ( dit Me Berville en mon-

trant ies prévenus sur le banc) , quand il s'est agi de res-

ponsabilité. Ils sont sévères, ils sont incisifs, mais 

dans quelles circonstances terribles l'écrivain prit la 

plume! Les journaux signalaient l'extradition de Galotti 

comme un outrage à la dignité de la France. On disait 

La tombe s'est ouverte! Galotti n'est plus ! C'est dans ce 

moment où tout frémissait dans l'opinion publique, où la 

chambre était incandescente d'indignation, qu'on vient 

demander compte à l'auteur de ses termes, et qu'on exi 

de lui qu'il ait mesuré son indignation à la toise!... 

» Quant à moi, s> j'osais donner mou opinion, je dirais 

rue cette- extradition a été un acte iilég.d, une violation 

d'asile, et uu abus de pouvoir ; car le, pouvoir qui demande 

n'a pas de juridiction hors de son territoire; et pour l'ac-

corder, il faudrait communauté de législation, de procé 

dure, de pénalité; l'accoider, c'est adopter la législation 
d'une autre nation, cjiii peut être cruelle. 

>- C était en piéscoce de l'impression que produisit cette 

affreuse nouvelle, dit Me Bei-ville, qu, nous ayons écrit 

et t article , et ou nous reproche d'avoir été trop amers , 

trop durs! Non, non, l'homme qui se possède en présence 

de ces sanglans spectacles n'est pas digne de votre estime, 

il n'est pas -digne de la sienne. Dans ces occasions extrê-

mes, l'abus, l'excès même de la parole, ne sont pas des dé 
: lits. » 

j M. Menjot de Daramartin, avocat du Roi, prend de 

j nouveau la parole. Apiès un hommage rendu à la modéra-

i tion de M* Berville, M. l'avocat du Roi croit devoir, non 

toutefois pour le besoin de sa cause qu'il trouve s 

meut justifiée par la lecture des articles publiés e aai " 

en peu de mots aux explicatious du défenseur II l e ',0t"^re 

reproche d'avoir cède à des exigences autres _ ,Usse le "C""- 1"- ucu». " «^vA .jmtra autres tpie cil 
sa conscience, et il invoque le témoignage des hom ^e 

ges et paisibles qui ont applaudi à ces poursuite! * 

tient ensuite brièvement que les articles incriai 

tous les caractères de culpabilité prévus par la loiet 

s sa-
soa. 

ont 

siste dans ses conclusions. 

M' Berville , dans une réplique où il
 a donné de 

corn-

Tribunal, après deux heures de délibération en faucha h'* 

nouvelles preuves d'un admirable talent 

battu avec force les argumens du ministère p
uu

j 

du conseil, a rendu son jugement à-peu-près en 

mes : 
ces ter-

En ce qui touche l'article ayant pour titre l'Ane béni et p
c

,
l(
j 

. Attendu qu'en rattachant avec irrévérence à l'une des' 
monies les plus solennelles de la religion catholique l'exist^' 
d'un fait supposé , ridicule et absurde, l'auteur de cet n 
s'est rendu coupable du délit d'outrage et de dérision àtn 1 

religion de l'Etat ; Ws 

Attendu que Fontan s'est reconnu l'auteur de cet article 
qu'en en permettant l'impression il s'est rendu coupable du 
lit prévu par l'art. 6 de la loi de 1822 ; 

En ce qui touche l'article avant pour titre Galotti et Portails 

Attendu que si la critique des actes des ministres est de V 

sence du gouvernement constitutionnel , celte critique doit étr" 
grave , sévère et se renfermer dans les bornes d'ane sage m/ 

sure; 
Que l'article incriminé, loin d'avoir ce caractère, renferme 

des outrages personnels à M. Portalis , à l'occasion d'actes rela 
tifs à ses fonctions , ce qui constitue le délit prévu par l'art. i« 

de la loi de 1822 ; 
Attendu que Fontan s'est également reconnu l'auteur de cet 

article , et , qu'en le publiant, il s'est rendu coupable du délit 
prévu par la loi ; 

En ce qui touche Magallon : 
Attendu que s'il est responsable des articles insérés dans le 

journal qu'il pub'ie , et que, par suite des condamnations pré-
cédemment prononcées contre lui, il soit passible des peines de 
la récidive, néanmoins des explications données à l'audience il ré. 
suite en sa faveur des circonstances atténuantes, ce qui lui

 ren
d 

applicable l'art. 463 du Code pénal ; 
Condamne Fontan à quinze jours de prison , 200 fr. d'à-

mende, et Magallon seulement à 100 fr. d'amende; 

Déclare Guiraudet acquitté; 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULON. 

PRÉSIDENCE DE M. TOUCAS-DUCLOS. — Audience du 6 juillet. 

Procès de M. Alexandre Aguillon , député , contre /'Avisoï-

— Récusation. 

On appelle la cause de M. Alexandre Aguillon , menti» e 

de la Chambre des députés , contre le gérant responsable 

de XAviso de la Méditerranée. M. le président ordonne à 

l'huissier de donner une chaise au prévenu, et dit à celui-

ci de venir s'y asseoir. M e Marquézy , avocat, gérant de 

XAviso , s'approche du Tribunal , et apercevant , au uom-

bre des juges qui doivent prononcer sur cette affaire , M. 

Sermet , juge d'instruction , il expose qu'il vient de faire, 

au greffe , un acte par lequel il récuse M. Jean-Baptisle-

Philéroon Sermet , attendu qu'il ne peut être juge de ce 

procès. Le motif de cette récusation est que M. Sermet est 

débiteur, par acte Silvestre, notaire à Toulon, r'11 28 

septembre I 8 Î5, de la somme de 10,000 fr. , en faveur 

du sieur Aguillon fils , affilié dans la maison de son père. 

M. Sermet est débiteur, en vertu de ctt acte, comme 

caution solidaire , et maintenant il est débiteur direct, 

comme héritier de son père. En conséquence, M e Mar-

quézy conclut à ce qu'il soit sursis à l'instruction de l'af-

faire jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur ladite récusa-

tion. 

M. le président : Si vous prenei des conclusions, écri-

vez-les. (Me Marquézy écrit ses conclusions, et tes lit au 

Tribunal. ) 

M. Sermet , s'adi essant au prévenu : Monsieur, je suis 

aussi fort contre mes amis que contre mes ennemis. J ai 

moi-même déclaré au Tr ibunal un motif (Se récusation plus 

puissant que celui-là ; le Tribunal a déclaré que je devais 

siéger. Si, pour ce fait, j'avais été dans le cas de la loi, je 

me serais retiré. 

Me Marquézy: Je ne nie pas que vous soyez aussi fo't 

contre vos amis que contre vos ennemis ; mais j'ai cru re-

connaître en vous un juge que je devais récuser, et je 1 ai 

fait. ■ 
M. le président : Monsieur , développez vos conclusions 

et motivez votre récusation. 
Me Marquézy: Monsieur le président , la loi fixant des 

formes pour juger les récusations, je ne m'attendais pas a 

plaider sur ce fait aujourd'hui , et je n'ai pas apporte les 

autorités nécessaires. 
M. le président: Votre récusation repose sur un fti'i 

vous devez en justifier. 
Me Marquézy : S'il ne s'agit que de prouver le fait <I11 ^ 

M. Sermet est débiteur de M. Aguillon fils , perffiéttt«j 

moi d'aller au greffe prendre les actes que j'ai dépose» 

l'appui de ma récusation. _ 
En effet, le prévenu se rend au greffe, et revient av 

deux certificats des hypothèques , délivrés par le cou- J 
vateur au bureau de l'arrondissement de Brignolles, e 

juiu 1829 ,qui établissent que M. Sermet doit àM. -*l ^ 

Ion fils , comme caution solidaire de M. Sermet pé* > ^ 

somme de 10,000 fr. , payable le 28 septembre i»a • 

donne lecture de l'uu de ces actes. . ft 
Au mot de caution solidaire , M. Sermet l'interromp 1 

dit : « C'est un fils qui a cautionné son père. » ^ 

AJ* Marquézy : Et qui, depuis la mort de sou per > 

débiteur direct. 
M. Serme/ : C'est ce que vous ne saurez pas. -, 

Me Ma-quézy termine la lecture du premier *cw * ̂  

il déclare au Tribunal que l'autre n'étant que ta 

tion du premier , il croit devoir se dispenser 

à moins que le Tribunal ne l'exige. 
M. le président: Le Tribunal ne veut pas TOI

 B 
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vot
re défense ; lisez cet acte s«. vous le croyez né-

^^ïlaraaéîr : Pour ne pas abuser des momens du 
do faire cette lecture. Le fait 

en sus-

prêt 

M f îe nie dispense de faire cette lecture. Le 

Trll",0a, -'■ ruiant au droit, si le Tribunal veut b-er 
J
,
U
 l'audience pendant un quart d'heure , je serai 

\ olaider V
U le président : Le Tribunal ne peut suspendre; on 

--' vous le demandez. 

^^Marqùéif i Monsieur le président , la loi fixe lac-

o«>P 

r
eB T(>1 

lissement des formalités qui nécessitent , je crois , 1 

'sident : Le Tribunal va en délibérer dans la 
frlepré 

, ,,-hre du conseil. 
n elques instans ap;ès , le Tribunal rentre en séance , 

V le président prononce le renvoi de l'affaire au jeudi 

^ du courant. -

TSIABUNAUX ÉTRANGERS. 

«OUVELLE • GALLES DU SUD (Colonies anglaises). 

rstation singulière d'un fameux voleur poursuivi par la 

mlice de Londres , et qui s'était réfugié dans la terre de 

VAN DIBMEN. 

La Gazette des Tribunaux a plusieurs fois entretenu ses 

,
 teur

s d'un fameux rece leur, Ikey Sulomons, connu de 

os les voleurs et filous de Londres, sous le nom de prince 

'receleurs , et qui, après avoir été enfin arrêté, s'échappa 

d'os mains des officiers rie justice au moment où on le Con-

duisait à la prison de Newgate. Nous avons dit aussi que 

la police avait découvert la cachette où cet audaeleu» (ri-

non enfermait ses trésors. C'était un appartement loué sous 

un autre nom dans une maison contiguë à celle qu'oceu-

nait sa famille. Ou y avait pratiqué une communication , 

en perçant un gros mur à Finsu des propriétaires. La 

femme d'Ikey Solomorjs, convaincue de complicité par la 

ub
.> sition même des lieux, fut condamnée à la trarispor-

tit.'on, et l'on désespérait de reprendre jamais son mari, 

que l'on savait s'être embarqué pour New-York et être 

passé de là à Buenos- Ayrts. 
En partant pour le lieu de sa destination , mistriss So-

lnmons n'implora qu'une seule giâce , ce fut. de pouvoir 

emmener à ses frais ses quatre eafans. La permission 

ne lui fut accordée que pour les deux plus jeunes, âgés , 

l'un de cinq, l'autre de deux ans; quant aux deux aînés, 

on jugea qu'ils pourraient trouver à vivre en Angleterre 

d une profession utile. La mère et ses deux plus jeunes 

fiis furent embarqués sur le bâtiment de transport le Mer-

naid,fl on les conduisit à Hobart-Town , dans la terre de 

vati-Dwmen, où l'on a établi depuis quelque temps une 

nouvelle colonie de condamnés. Ils y arrivèrent au mois de 

janvier dernier. Cependant les deux fils plus âgés, ne vou-

lant point abandonner leur famille, s'embarquèrent sur le 

navire de commerce la Suzanne, pour la même ville ; et 

comme ils avaient emporté une pacotille assez considéra -

11' .ils formèrent à Hobart-Town un établissement de com-

merce. On vit arriver, peu de temps après, un vieillard 

qu'ils prirent pour tenir leurs écritures , et qui insensible-

ment se mit à la tête de leurs afîaires. La femme lkey So-

lemoBS, qui se conduisait très bien, obtint une demi-li-

berté et eut la permission d'aller voir ses eufans. 

Le vieillard, qui parcourait la ville et les environs dans 

une carriole ou gique fort élégante , fut enfin reconnu de 

plusieurs transportés qui l'appelèn nt de son nom , et lui 

dirent : « Ah ! vous, voici, maître Ikey, notre bourgeois! 

» que diable êtes-vous venu faire dans ce pays-ci? Vous 

» voyez qu'il est peuplé de gens de connaissance. » A tous 

ces propos , le vieillard faisait la sourde oreille , et passait 

son chemin sans dire tm mot. Les condamnés attribuant 

soc silence à une fierté déplacée , s'en lâchèrent , et le dé-

noncèrent à leurs chefs comme n'étant autre que le père 

des «dans Ikey, dont il avait l'air d'être le commis. 

Un beau jour,peudâut que lkey Sommons était dans son 

aniere-boutique , des agens de police se présentèrent, et 

dirent à ses deux fils aînés : « Ce n'est pas à vous que nous 

» vouions pailer, mais à ce vieux monsieur qui était ici 

» l'autre jour. — Est-ce moi que vous demandez ? dit So-

» lomons en s'avançant. — Oui , répondit un des consta-

» bles; vous êtes l'homme que nous cherchons.» A ces 

mots, Ikey Solomous devint pâle et tremblant. La manière 

dont on l'entoura ne lui laissant plus de doute , il s'écria : 

Je suis un homme perdu ! c'en est fait de moi ! Puis il ou-

vrit un tiroir de son bureau. Ou présume que son inten-

tion était de prendre un canif pour se frapper ; mais on 

nnt obstacle à son funeste dessein. 

Traduit devant les autorités de la Nouvelle-Galles du 
5ud, Ikey Solomons a été obligé d'avouer son véritable 

nom. Il géra conduit à Londres sur le navire le Mermaid, 

lui, par une étrange coïncidence , est précisément celui 
0l! sa femme a fait ce fatal voyage. Celle-ci a été provisoi-
rcai<;nt conduite à uu atelier de filature de coton. Il lui 

f»lJ>ertmi de voir une fois par semaine ses deux plus 

ï ,!
;

!
ts fils qu'on a déposés dans un hospice d'orphelins ; 

m Hs t >ute communication lui est interdite avec les deux 

^'t.Çj; ̂  gouvernement avait voulu s'empan r des mar-

anuises assez précieuses contenues dans le magasin ; cc-

P^udant les deux fils aînés les out revendiquées avec suc-

» teatràc leur propriété , la boutique se trouvant louée 
So«s leur nom. 

I Î"* * MM. les souscripteurs dont l'ahonnement expire 

i
ei

. JUMlet ' sonl pries défaire renouveler s'ils ne veu-

ni 'J"Hnt prouver d'interruption dans l'envoi du Journal , 

iL ? y*** dans les collections. L'envoi sera supprinn 
'es tro "jours qui suivront l'expiration. 

dans 

CHllOftlQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENS. 

—Le sieur Michel Lévy vient encore de triompher de la 

circulaire ministérielle relative aux ventes à 1 encan. L» 

Tribunal de Vilry-le-Fiancais, dans son audience du 7 

juillet, a rendu un jugement motivé par lequel il a enjoint 

au commissaire-priseur Balteliér de prêter son ministère à 

ce marchand forain , eu déboutant toutefois ce dernier de 

sa demande en dommages-intérêts, et en compensait: les dé-

pens , par lemetif que les commissaires-priseurs sont pla-

cés immédiatement sous la surveillance ou ministre de la 

justice , et que la circulaire de ce miuistre était p,.ur eux 

un motif suffisant de s'abstenir, jusqu'à ce qu'ils y fussent 

contraints par ordonnance de jitstice. 

Le n juillet, jugement dans le même sens rendu par le 

Tribunal de Saint-Omer en faveur du sieur Samuel Lévy, 

sur les plaidoiries de Mes Bomia-d et Boubert , et confor-

mément aux conclusions (ie M. Veiqnère, substitut, qui, 

tout en reconnaissant que la circulaire renferme des vues 

sages et protectrices, a déclaré que ses magistrats n'avaient 

d'autre culte que la justice, d'autre marche et d'autre guide 

que la loi. Cette fois aussi la demande en dommages- inté-

rêts a été écartée, et les dépens ont été compensés. 

Enfin, le 6 juillet, autre jugement dans le même sens , 

rendu contrairement aux conclusions de M. Frogerays , 

substitut, par le Tribunal de Lorient, sur la demande du 

sieur Samuel May, marchand forain, mais encore sans, 

dommages-intérêts et sans dépens à l'égard des commis-

saires-priseurs , attendu que la défense contenue dans la 

circulaire constitue un cas de force majeure dont ils ne 

sauraient être déclarés responsables. 

Ainsi le système de la circulaire ministérielle est de 

toutes parts repoussé par les Tribunaux. Toutefois on se 

tromperait si l'on voyait dans ces nombreuses décisions 

autre chose que ie respect de nos magistrats .pour la loi. 

Ils semblent tous reconnaître les abus du colportage et la 

nécessité d'y porter remède ; mais s'est la loi seule qui 

peut poser des 'imites à la .liberté de l'industrie, comme 

à l'exercice de toutes nos facultés, et la circulaire du garde-

des-sceaux, quelle que soit d'ailleurs la droiture de ses in-

tentions, aura toujours le très grand tort de se terminer 

par une défense qui dépasse évidemment les attributions 

ministérielles. 

— Une ordonnance royale a créé une chambre tempo-

raire près le Tribunal civil de Saint-Girons (Ariège) , afin 

de procurer aux justiciables de cette juridiction une plus 

prompte expédition dans les jugeaifHS de leurs causes. 

Nous apprenoBs aujourd'hui que , depuis le 7 du mois de 

mai dernier, M. de Vaillac , conseiller auditeur près la 

Cour royale de Toulouse, et vice-président à Saint-Gi-

rons , a disparu du lieu de sa nouvelle résidence, et , avec 

lui , la chambre temporaire qu'il présidait. Cependant, ja-

mais la présence de ce magi-t; at , ainsi que celle de ses 

collègues, n'a été plus nécessaire, carleiôlese trouve 

surchargé de cinq cent quaire-vingt causes. Voilà donc 

mille cent soixante parties au moins qui sollicitent justice 

sans pouvoir l'obtenir. Nous connaissons même des plai-

deurs qui sont venus à Toulouse demander des juges dans 

des causes renvoyées au conseil après plaidoiries , et sur 

lesquelles l'absence des magistrats n'a p;>s permis qu'il lût 

rendu de décision. (l-,a France méridionale.) 

—Vendredi dernierà midi, il a été brûlé, dans la cour du 

greffe du Tribunal de Valencieimes, à la diligence de M. le 

procureur du Roi, une grande quantité d'exemplaires des 

Chansons de Béranger , saisis par la douane. La loi or-

donne que ces livres soient détruits , et à Paris il est. d'u-

sage de les lacérer et de les mettre au pilon, où ils servent 

encore au cartonnier. Puisqu'on ne brûle plus personne en 

France, il semblerait convenable d'étendre cette mutatifen 

de peine aux livres; alors nous aurions encore un point de 

ressemblance de moins avec l'Espagne. 

( Echo de la Frontière.) 

— Le gérant du PRÉCURSEUR , journal constitutionnel de 

Lyon et du Midi, est assigné devant le Tribunal correc-

tionnel de Lyon sous la prévention du délit de provocation 

à la désobéissance à ta loi , à l'occasion d'un article publié 

le 29 juin sous ce titre : De la peine de mort appliquée au 

crime défausse monnaie. 

— L' Aviso de la Méditerranée est aussi cité en police 

correctionnelle à l'occasion d'un article dans lequel il a , 

comme le Corsaire , pris la défense du Courrier français 

depuis la condamnation de ce journal, qui a interjeté appel 

du jugement. 

PARIS , i5 JUILLET. 

— ' ius son audience de ce jour, la chambre des re-

quêtes de la Cour de cassation , sur la plaidoirie de Me 

Delagrange , a admis le pourvoi formé par la compagnie 

royale d'assurances à Paris, contre un arrêt de la Cour 

royale de Bordeaux, qui avait jugé que lorsqu'un service, 

après avoir éprouvé des avaries partielles, avait péri tota-

lement , l'assureur était tenu cumulativemeut des pertes 

résultant pour l'assuré de ces sinistres mineurs et majeurs, 

même au-delà de la somme portée en la police d'assu-

rance. 

Il paraît que cette jurisprudence est fondée sur l'usage 

qui existe dans plusieurs ports de F.anee, et notamment 

dans celui de Bordeaux. Un premier arrêt rendu sur la 

même question , le 8 janvier 182'i, par la chambre civile, 

avait déjà condamné cet usa^e sans ie faire disparaître ; 

l'arrêt rcudu aujourd'hui par la chambre des requêtes , est 

une nouvelle protestation contre cett.- violatùm de la loi 

et sera un avertissement utile pour les négoeians , qui fe-

ront, à l'avenir, assurer les risques de mer de leurs bâ:i-
mens. 

— M. Vassal a été élu président du Tribunal de com-

merce à la majorité de ai/, voix surdon vu! ans. M. Gan-

ueron a obtenu, pour l.i place de juge, '182 suffrages fur 

i8f>. Ce sont pu'eisément deux des cinq candidats que 

nous avions désignés dans la Gazette des Tribunaux du 10 

juin. On voit que nous avons été jusqu'ici le- fidèle organe 

de l'opinion du commerce. É perons que les choix dê'fjC-

ïiiain ne feront que confirmer nos prévisions. 

— Dans lV.'eaiWée général, à huis clos qui a suivi hie* 

l'audience de la première chambre , la Cour royale s'es* 

Occupée de l'opposition formée par le conseil de l'ordre de 

discipline des avocats à l'arrêt rendu dans l'affaire de M es 

Beriyer fils et Claveau. Ou assure que l'opposition a été 

admise,et dès- lors on ptesume que l'affaire sera jugée con- ' 

tradictoire:nru f . 

— Le barreau de Paris vient de pei ùre nu de ses mem-

bres & s plus honorables ; M Billectcq , coi.uti par plu-

sieurs ouvrag' s de jurisprudence et de littérature , «t an-

cien bâtonnier de l'ordre , est décédé hier à huit heures 

du matin. 

— On n'a pas oublié les paroles reim r juabies d« M. le 

président Moreau , lors du référé introduit par M" le Mar-

gaiue , titulaire du bureau de loterie u° 70, contre M. Lo-

cîé, son gérant. Celui-ci a fait assigner Mme Margaine 

devant la 7 me chambre correctionnelle , en se plaignant 

d'escroquerie commise à s .ui préjudice à l'aide de manceu-

vr« s frauduleuses pour lui ravir un cautionnement de 

6000 francs, qu'il avait bénévolement fournis pour avoir 

la gestion dudit bureau. Mmc Margaiue ne s'étant pas pré-

sentée , M6 Duverne, avocat de M. Locré et qui n parais-

sait aujourd'hui pour la première fois depuis l'affaire Du-

moBteil , a sollicité une remise à huitaine ou quinzaine, 

ainsi qu'il en avait pris l'engagement vis-à-vis de son con-

frère. Mais M, le président Dufour lui a déclaré qu'il fallait 

qu'il reqeît défaut, ou bien qu'il serait passé outre. Le 

défaut a été prononcé et la cause continuée à quinzaiue 

pour en adjuger le profit. 

— Le Tribunal de première instance, a e chambre, a 

décidé hier, dans nie affaire qui se rattache en-

core à la grande affaire Stacpoole , que l'exception judi-

catum solvi ne pouvait plus ètie opposée lorsqu'on avait 

demandé communication des piè "es sans aucune réserve. 

L'art. 166 du Code de procédure civile dit que la caution 

à fomiiir par l'étranger doit être requise avant toute ex-

ception ; cependant la question est controversée. 

— Il y a quelques jours paraissaient sur les bancs de la 

Cour d'assises les nommés Piiet, dit Tartare , et la fille 

Boîîtemps , accusés de vol avec les circonstances aggra-

vantes dé nuit et de complicité. Les plaidoiries des deux 

jeunes avocats , M' s Desclozeaux et Lenoëi , ont été cou-

ronnées d'un succès complet, et les accusés ont été mis 

sur-le-champs en liberté. 

— M* Coffiuiès es a soutenu aujourd'hui, devant le Tri-

bunal de commerce, que l'opération de Bourse, connue 

sous le nom de report, était légitime, lorsqu'elle était faite 

sérieusement et de bonne foi , et que l'agent de change 

qui avait servi d'intermédiaire dans une opération de cette 

nature, devenait propriétaire incommutable des valeurs 

de portefeuille que lui avait transmises son client pour 

payer les effets commerçables rachetés à ternie, sans que 

les syndics de ce client, tornbés depuis en faillite, pussent 

revendiquer les valeurs dont s'agit , sous le prétexte que 

leur transmission n'avait pas eu lieu dans les îsrmes pies-

dites par le droit commun. 

Me Auger, au contraire, s'est efforcé d'établir qu'un re-

port,sérieuxou non,n'étaic qu'un marché fictif en opposition 

avec la loi; qu'un agent de change ne pouvait y prêter son 

ministère, sans sortir du cercle de ses att:ibutions ,• que 

dès -lors ce fonctioanaire, dépouillé de tout caractère légal, 

ne pouvait acquérir des droits de propriété ou de privi-

lège -sur les valeurs de portefeuille de son client, qu'autant 

qu'il s'était sti ictement conformé à toutes les prescriptions 

de la loi commune. La matière a été traitée de part et 

d'autre avec une vigueur de logique très remarquable. Les 

débats ont duré près de quatre heures. Les deux défenseurs 

se Sont élevés avec une égale énergie contre ces marchés à 

terme, qui sont le fléau du commerce , et la cause scanda-

leuse de la ruine des plus opulentes maisons. M e Cofiitiières 

sut tout, qui a publié, en 1824, sur les spéculations de bourse, 

un ouvrage important, dont les doctrines ont eu sur la juris-

prudence l'influence la plus salutaire, a flétri avec indigna-

tion ce jeu immoral contre lequel s'élève vainement l'opi-

nion publique. 

Taudis que l'enceinte du Tribunal de commerce reten-

tissait des âceer.s de cette éloquente réprobation , à quel-

ques pas des sièges consulaires , près de l'estrade circulaire 

et dans l'intérieur même de la Bourse , M. Richebraque , 

couitier de marchandises, chargé, dit-on, de plusieurs 

opérations considérables pour des maisons du Havre et 

de Bordeaux , s'est fait sauter la ceivelle avec 

deux pistolets chargés à baUe. Il était qm.tre heures et 

demie. L'infortuné a fait entendre les râïemens delà 

mort jusqu'à cinq heures : ce n'est qu'à cet instant qu'il 

a cessé de vivre. Malgré la violence de la détonation, qui 

faisait présager une catastrophe, M. le président Aube a 

ordonna la continuation des plaidoiries. Mais l'auditoire 

s'est précipité en foule vers le lieu de ia scètie , et 

bientôt oe a vu eidever le cadavre encore sanglant et hor-

l'ibleiiient défiguré. 

Le Tribunal a mis en délibéré la cause débattue entre 

Mes Auger et Coflinièrts. Comme cette affaire n'offre d'im-

portance que sous le rapport du dioit, nous ne rendrons 

compte des plaidoiries que le jour même du jugement, afin 

de ne pas diviser l'attention. 

— L'affaire du roi de Nàples contre M. Gallet, méca-

nicien de Paris , a été encore reimse à quinzaine , mais 

cette fois comme première venante. 

— Parmi cinq ou six petites aifaires c.ui ont précédé 

aujourdhui celle de XAlbum, il en est une qui a excité un 

intérêt bien Vif dans l'auditoire. Une vieille femme, au 

moins sexagénaire, était traduite pour délit de mendicité. 

Ail moment où M. M 'njot de D irum.trtio, avocat du Roi, 

prononçait son réquisitoire , cette malheureuse a perdu 

l'usage dt 'Se .i sens, et pendant que le ministère public expo-

sait les faits de la prévention, ffcuAgèfidâi mes et deux huis-

siers prodiguaient à cette femme tous leurs soins. A l'ins-

tant même, le Tribunal l'a renvoyée des tins de la 

plainte. 

— Dans la nuit du dimanche au lundi , un garçon tail-



leur a été tiouvé pendu , près la barrière de la Chapelle, 

à un pilier servant de haie à un jardin connu sous le nom 

du Tu-d'Arr. Le lendemain même, on a arrêté un de ses 

amis, soupçonné de l'avoir assassiné. 

■— Un conseiller d'une Cour royale vient de publier son 

opinion Sur la conséquence de l'abolition du duel en 

France , ou ses observations contre le projet de loi sur le 

duel. Cette brochure se recommande par la force de ca-

ractère que le style annonce chez l'auteur, par les idées 

neuves qu'elle renferme, par les sentimens pleins d'hon-

neur qui y dominent , et les objections puissantes (quoi-

que laconiques) qu'il oppose au projet de loi. Elle se 

trouve chez Delauuay, libraire , au Palais-Royal. 

— Il vient de paraître chez Roret, rue Hautefeuille , un ou-

vrage fort intéressant sous le titre de Manuel complet des maîtres 

de larges. L'auteur a rassemblé tous les faits disséminés dans les 

meilleurs ouvrages anglais et allemands , y a joint une foule 

d'expériences e sayées par luimême , et a fait de son livre l'ou-

vrage le plus complet et !e plus au niveau de la science. Le 

même libraire vient de publier aussi le Manuel du négociant et du 

manufacturier de M. Peucbet. (Voir les Annonces.) 

Erratum. — Dans le numéro d'bier, 10e co'onne , au lieu de : 

Le Tribunal renvoya les, parties devant M. Poirson , directeur 

du Gymnase. Les explications qui ont été données à cet artiste , 

lisez: à cet arbitre. 

^.nOHCSS JUDICIAIRES-

ÉTUDE DE m." f LE , AVOUE, 

Rue Sainte-Anne , n° 34. 

Vente par licitation en un seul lot , à l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance du département de la 

Seine. 

r° Des MÎMES d'argent, plomb, cuivre, arsenic, cobalt, etc., 

dites de SAINTE-MARIE et dépendances , situées dans les 

communes de Sainte-Marie-aux-Minès Echery et petit Liepvre, 

canton de Sainte-Marie aux mines, arrondissement de Colmar, 

département du Haut-Rhin. 

2° Des MINE S de plomb et d'argent, dites de la CROIX et 

dépendances , situées dans la commune de la Croix-aux-Mines , 

canton de Fraisse et dans celle de Laveline , canton de Saint-

Dié, arrondissement de Saint -Dié, département des Vos-

ges-
L'adjudication préparatoire aura lieu le 39 août 1839, sur la 

mite à prix de 45o,ooo fr. 

Ces mines les plus riches qui existent en France, cont suscep- -

tibles d'une exploitation dont les résultats sont incalculables , j 
ainsi que l'on peut s'en convaincre en consultant les rapports 

officiels adressés à la direction générale , les traditions locales , 

les notions acquises auprès de gens de l'art , le journal des 

Mines , etc. 

S'adresser pour voir les lieux , à Sainte-Marie-aux-Mines , à 

M
e
 ROUVÉ , directeur actuel de l'exploitation ; 

Et pour les renseignemens, à Paris: 

i° A M" PLÉ , avoué poursuivant la vente, rue Sainte-Anne, 

n« 34, qui est dépositaire des plans et des rapports , ainsi que 

des titres de propriété ; 

.3° A M" IIOCMELLE jeune, avoué , rue du Port-Mahon , 

n° 10; 

3° A M
e
 MIGNOTTE , notaire , rue J. - .T. Rousseau , 

ÉTUDE SE M" BERTHAULT , AVOSÊ, 

Boulevard Saint-Denis , n° 28. 

Adjudication définitive , le samedi 18 juillet 1819, heure de 

midi, à l'audience des criées à Paris, 

i° D'une MAISON ou pavillon, sis à Paris, passage Violet, 

n° 7 , donnant de la rue Hauteville à la rue du Faubourg-Pois-

sonnière, estimé 72,000 fr., d'un produit de plus de 5ooo fr.; 

a
0
 D'une autre MAISON ou pavillon, sis à Paris, passage 

Violet, n° 8, estimé 75,000 fr., d'un produit de 5Soo fr.; 

3° D'une autre MAISON ou pavillon , sis à Paris , passage 

Violet, n° 9, estimé 72,000 fr., d'un produit de 55oo fr. ; 

4° Et d'une autre MAISON et TBÎ4& AIN, sis à Paris, 
rue du Faubonrg-Saiut-Denis, n° 1 44, estimés 48,000 fr., d'un 

rapport de 6000 fr., 

A vendre par licitation entre majeurs et mineurs, en quatre 

lots , qui ne seront pas réunis. 

S'adresser à M° BERTHATJLT, avoué poursuivant , demeu-

rant à Paris, boulevard Saint-Denis, n° 28, porte Saint-Denis; 

Et à M" DUPRESSOIR , successeur de M* LEVERÏ, no-

taire de la succession , demeurant à Belleville , près Paris. 

Vente par autorité de justice, sur la place publique du ci-d 

vaut Châtelet de Paris, le samedi 18 juillet 1829, heure de mi-

di, consistant en commode, table à thé, table de nuit, buffets, 

glaces, gravures, chaises, deux comptoirs en chêne, corps de 

tablettes avec boîtes, linge ethardes d'homme, fourneau, batte-

rie, table et ustensiles de cuisine , et autres objets. — Au comp 

trnt. 

Vente par autorité de justice, sur la place publique du ci de-

vant Châtelet de Paris, le samedi 18 juillet 18:19, heure de midi, 

consistant en commode et secrétaire s dessus de marbre, bureau, 

le tout en bois d'acajou, glaces, vases de fleurs artificielles, flam 

beaux, pendule, rideaux de mousseline, table , chaises foncées 

de paille, quantité de bois de charpente de différentes longueurs 

et épaisseurs , chevalets et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice, sur la place publique du ci 

devant Châtelet de Paris, le samedi 18 juillet 1829, heure de 

midi , consistant en tables , bureau, chaises, fauteuils, consolles, 

comptoirs, gravures, candélabre , étoffes pour gilets et panta-

lons, buffet et autres objets. — Au comptant. 

VENTES IMMOBILIERES. 

ÉTUDE DE M" POIGNANT, NOTAIRE, 

Rue Richelieu , ri. 45 bis. 

A vendre par adjudication , en la chambre des notaires de 

Paris , par le ministère de M
e
 POIGNANT, l'un d'eux, le mard 

4 août 182g, une grande et belle MAISON, rue de Cléry , 

n" 19, ayant huit croisées de face, cinq boutiques et dépendan-

ces, écuries, remises , magasins, etc., d'un" produit de 35,ooo 

fr., susceptible d'augmentation. J r 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication s il est tait des of-

fres suffisantes. . 
S'adresser à M' POIGNANT , notaire , rue de Richelieu , 

11. 45 bis. 

ETUDE DE M BÊIOZ , NOTAIRE, 

Rue Saint-Honoré , n" 333. 

A vendre par adjudication , en la chambre des notaires de 

Paris , et par le ministère de M" DALOZ , l'un d'eux , le mardi 

28 juillet 1829 , heure de midi, 

Quatres MAISONS, situées à Paris, 

I.a première rue des Filles-Dieu, n° 17, sur la 

anise à prix de 35,ooo fr. 

La deuxième, rue Verderet , n° 3, sur celle de 35,ooo 

La troisième , faisant le coin des rues Gracieuse 

et Triperet , quartier du Jardin-des-Plantes, sur 

cel.'e de 14,000 

E.t la quatrième, rue Triperet, n° 3 , avec un po- / 

fit ja.rdin, sur celle de 4> 000 

S'adresser, pour voir les maisons, sur les lieux, et pour les 

renseïgiaemens , à M" DALOZ, notaire, rue Saint-Honoré, 
n" 333-

eemment, et indiquant non seulement toutes) 

mais encore tous les villages et hameaux •
 COD

>nroi, 

4" De gravures représentant la vue générale H 

de l'un» des villes les pins importantes du à '
 Cllefli

<'U , 

Gravures au trait, représentant les édifices les j,i
 e,)ane,

attn • 
de plusieurs Portraits d'hommes illustres, ou H^,^
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<lUabU 

liers des divers habitans. '
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Le texte formera de 4 à 6 feuilles in-8°, \
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colonnes , sur papier grand-raisin superflu! *

 nn
'ées à J 

Le prix de chaque livraison, avec Carte et r 
à 8fr. bavures, | 

les livraisons ci «pris sont en vente: 

DÉPARTEMENT DEL* SEIME-INFERÏEURE 

DEPARTEMENT DE LA LOIRE-INFERIEURS 

DEPARTEMENT D'lLI.R-Er-VILAINE. ' 

A compter du mois d'août 1829, il paraîtra ré»ui;
er 

livraison par mois.
 0 men
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n
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EÎBRAIRÎS. 

LIBRAIRIE ENCYCLOPÉDIQUE DE RORET, 

Rue Hautefeuille
 y

 au coin de celle du Battoir. 

©U NÉGOCIANT 

MANUFACTURIER, 

Contenant les lois et règlemens relatifs au commerce , aux fa-

briques et à l'industrie ; la connaissance des marchandises ; 

les usages dans les ventes et achats ; les poids , mesure, mon-

naies étrangères , les douanes, tarifs de droits, etc., etc. 

PAR 

Un volume. — 

M, PEUCHET, 

Prix : 1 /c. 5o f. (( 3 fr. 

franc de port. 

MANUEL COMPLET 

TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE 

DE L'ART DE TRAVAILLER LE 1ER, 

Par VS.. H. IiAHrRIN, ingénieur. 

Deux vol. ornés de planches. — Prix : 6 fr. et y/r, 

franc de port. 

Ces ouvrages font partie de l'intéressante Collection de Manuels 

formant une Encyclopédie , qui obtient un si grand succès , et dont 

tous les traités se vendent séparément. 

Rite à c Vauglrarâ , n° i^. 

©ïfâILi 

DICTIONNAIRE GÉOGRAPHIQUE 

DE TOUTES LES COMMISES 

mm ILJI vm&iNGu 
FORMANT POUR CHAQUE DEPARTEMENT UN OUVRAGE COMPLET; 

Orné de Cartes, de Costumes, de gravures, de Portraits et de 
Vignettes; divisé en 86 livraisons, qui se vendent séparément; 

GIRAULT, DE SAII\T-FARGEAU. 

CHAQUE LIVRAISON SE COMPOSE : 

10 S!nn A
P

er<
i
u
 statistique du département ; 

2° D'un Dictionnaire alphabétique des villes, bourgs et ha-
meaux du département;

 8 

3" D'une belle Carte 'du département dressée surnne échelle 

Beaucoup plus grande que toutes celles qui ont été publiées ré-

Le prix de. l'insertion est de i franc p
ar 

AVIS DIVER 

Pie. 

DECES. 

La Compagnie générale des Sépultures, établie ru» « ■ 

Marc-Feydeau , n° 18, a l'honneur de prévenir l
es

 f • ' 
nu'elles neuvent s'éviter les soins ncnlMes m,i i„ . Ailles qu'elles peuvent s'éviter les soins pénibles qui leur sont'^""' 

ses, eu s'adressant au moment d'un décès, à la Compagni 

charge de toutes les démarches sans exception pour \ ^*
Sl 

vois, services, enterremens , ainsi que des exhumations * 

La Compagnie établit les caveaux, monumens, pierres 
rages, jardins, etc.

 ento
<i-

Elle les entretient aussi par abonnement. 

(S'adresser ou écrire FRANCO.) 

CABINET DE M. AUBRY, 

Rue l'ivienne , ra° 2 3. 

A vendre à l'amiable, un rONDS de boulanger situé av 

tageusement. S'adresser, depuis midi jusqu'à cinq heures 

AUBRY , qui se charge spécialement de tous arrangement J 
cn-anciers et de la suite des faillites. 

M. Audibran, membre de la Société de Médecine, vient à"* 

nommé chirurgien - dentiste de S. A. R. Monsieur le Da,? 
pliin. 

A vendre, un ETABLISSEMENT INDUSTRIEL 
donnant 70,000 fr. de bénéfices par année. S'adresser à M' I A 

BIE, notaire à Neuilly, près le bois de Boulogne. 

A vendre 800 fr. PIANO à échappement de Pedzol, d» U 

plus grande beauté, il ne laisse rien à désirer, pour la force de 
son harmonie. Il a coûté 2000 fr. 

S'adresser rue Neuve-Saint-Eustache, n° 46, au portiea. 

On demande à emprunter 600,000 francs par première hy. 
pollièque sur immeubles , sis à Paris. 

S'adresser à W VAVASSEUR DESPERRIERS, notaire à h-
ris , rue Vhienne, n° 22. 

NOUVELLE EAU DE FLEUR D'ORANGE. 

Il en est de l'eau de la fleur d'orange comme de tout autre 

marchandise; on en fabrique à tout prix. Cependant , il n'en 

est pas de même de celle que nous annonçons aux amateurs , et 

que MM. les médecins, sans doute, sauront apprécier. 

Cette eau est distillée et concentrée exclusivement avec des 

pétales , c'est-à-dire, uniquement avec le blanc de la fleur d'o-

range. Cette eau est tellement supérieure, sous tous les rapports 

à celle qu'on livre ordinairement au commerce, qu'elle a en-

core l'avantage, au lieu d'être laiteuse , d'être de la plus grande 

limpidité, et tirant, par sa force, sur le violet; enfin, d'être 

également bien suave , et de se conserver sans s'altérer. Une 

telle eau est précieuse pour les crèmes , pour l'eau sucrée, et 

fort agréable pour parfumer les mouchoirs ou tout autre linge. 

Le prix de la taupette est de 3 fr. On ne la trouve que chez 

'auteur du nouveau cosmétique qui blanchit la peau et ranime 
le teint. — Prix : 5 fr. 

S'adresser à M. LIEBER , chimiste breveté, rue Saint-Martin, 
n° 253. 

PASTILLES DE CALABRB ~* 
De POTARD , pharmacien, rue Saint-Honoré, n° 371, au coin 

de la rue Saint-Louis. 

Ces pastilles , dont les bons effets sont constatés par huit an-

nées de succès , offrent aux personnes enrhumées ou affectées 

d'asthmes ou de catarrhes un moven de cuérison aussi prompt 

qu'agréable; elles calment la toux, facilitent l'expectoration, et 

entretiennent la liberté du ventre, avantage que n'ont pas les 

pâtes pectorales, qui, en général, ont l'inconvénient d'é-

chauffer. Il y en a des dépôts dans toutes les principales villes 
de France. 

TRIBUN A S* DE COMMERCE. 

FAILLITES. — Tugemens du 14 juillet 1829. 

Boulet, tailleur, passage des Petits-Pères, (Juge-cominis«
uie| 

M. Aube. -- Agent, M. Truelle , rue de la MonnWi 
n° a5. ) 

Fournier aîné , limonadier, rue Lepelletier, n" a3. ( J
,
'S

e 

commissaire, M. Sanson. — Agent, M. Chassaigne, rue d«
! 

Blancs-Manteaux , 11° 20. ) 

Magnan jeune, entrepreneur de maçonnerie, à Neuilly- (J»ê
e
' 

commissaire, M. Panis. — Agent / M. Rigaud , rues»"
1

' 

Fiacre , n° 4. ) ' 

Merck, fabricant d'ébénisterie, rue Bautreillis, n" ï^^!^. 
commissaire, M. Panis. — Agent, M. Meder, quai de 1 
pital.) 

Rochet , fabricant de bronzes , rue des Oiseaux , n° 4- ( 

commissaire , M. Sanson. — Agent, M. Moisson, rue Fey< 
n° ifj. ) 

2be> cRédacteut. eu Sé
f
 déawrtjj 

Enregistre à Paris , le 

folio case 

tleru un franc djx rentimej 

IMPRIMERIE PIHAN-DELAFOREST ( MORIN^A LTT^F^ËS BONS-ENFANS 
N° 34«* 

Vu par le Maire du 4' arrondissement , pour iégalisîtton 

de la «ignjfture PUUR-DSI^'OURST 
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